
SEANCE PUBLIQUE DU CONSEIL          

MUNICIPAL 

       REUNION DU 10 JUILLET 2020 
 

 

 

L’an deux mille dix-vingt Le Dix Juillet  à  huit heures trente 

Le conseil Municipal, 

Légalement convoqué, s’est réuni dans la salle de la Mairie, en séance publique, 

sous la Présidence de Monsieur BIANCHI Christophe - Maire –  

  

Présents :  BONDIL Claude - ARNOUX Chantal – CLERC Alain – MARIN 

Caroline - ARNAUD Claude – MOSSO Anne-Marie – FAUCON 

Jean-Paul – GIORDANENGO Isabel - LAGARDE Gérard – 

DUMAY Chantal – FAGET Solange -  PERNIN Valérie jusqu’à la 

fin de l’élection des délégués – LOYER Bernard – ESCUDIER 

Jacqueline – DUBOIS Christophe  

 

Formant la majorité des membres en exercice.          

    

Excusée : REIGNIER Jean-Luc donne procuration à BIANCHI Christophe  

BONDIL Jean-Philippe donne procuration à BONDIL Claude 

PERNIN Valérie donne procuration à ARNOUX Chantal à partir 

de la délibération n°43-2020/05  

VALIER Karine donne procuration à CLERC Alain 

 

A huit heures et trente minutes, Monsieur Christophe BIANCHI déclare que la 

séance est ouverte. 

 

Les Conseillers municipaux présents, formant la majorité des membres en exercice, 

conformément aux dispositions de l'article 53 de la loi du 04.04.84, il a été procédé 

à la nomination d'un secrétaire de séance pris dans le sein du CONSEIL 

MUNICIPAL. 

 

Mme MARIN Caroline est élue secrétaire de séance à l’unanimité. 

 

Les conseillers ayant tous reçu un exemplaire de la séance du 30 Juin 2020, ont tous 

été d'accord pour passer directement à l'approbation des textes sans relecture 

préalable.  

 

Les membres de l'Assemblée Municipale ont été invités à formuler leurs 

observations et le cas échéant, à les inscrire à la suite du procès-verbal. Après quoi, 

les membres du CONSEIL MUNICIPAL ont été appelés à approuver ces 

documents et à signer le registre des délibérations. 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des membres de l'Assemblée 

Municipale. 

 

 

 

 

 

 



Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Municipale : 

 

ORDRE DU JOUR  

 

 Désignation des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de 

l’élection des sénateurs 

 Annulation de la délibération n° 17-2020/03 du 10 Juin 2020 relative aux 

commissions municipales permanentes 

 

L’ordre du jour ainsi proposé est accepté à l’unanimité.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Avant de passer au vote des délégués du Conseil Municipal et de leurs suppléants 

en vue de l’élection des sénateurs, Monsieur Bernard LOYER demande Les raisons 

de l’annulation de la page officielle de Facebook de la Mairie de Riez.  

Monsieur le Maire indique que cette question sera abordée plus tard pendant cette 

séance.  

Monsieur Loyer demande si cette question sera abordée avant la fin du Conseil.  

Monsieur le Maire indique que ce sera le cas.  

 

Monsieur Christophe DUBOIS demande la liste des candidats.  

Monsieur le Maire énonce les deux listes qui se sont présentées. Il soulève la 

question du mail envoyé par Monsieur Christophe DUBOIS avant le Conseil 

Municipal. Il précise que ce mail n’était pas nécessaire et que chaque conseiller 

vote en son âme et conscience et qu’à l’heure de ce jour, on ne connait pas 

officiellement les noms des candidats au poste de sénateur des Alpes de Haute 

Provence.  

Monsieur Christophe DUBOIS indique qu’il a fait le choix de la transparence en 

indiquant que sa liste votera pour Monsieur Jean-Yves ROUX. Il rappelle que 

l’élection des sénateurs est une élection indirecte.  

 

 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



Séance du 10 Juillet 2020 

 

 

Monsieur Bernard LOYER demande les raisons de cette annulation alors que la 

décision du Préfet n’a pas été notifiée à la Mairie.  

Monsieur le Maire indique que cette délibération va dans le sens d’un apaisement 

des tensions au sein du Conseil Municipal 

 

Monsieur Bernard LOYER demande pourquoi cette annulation n’a pas été faite 

avant ? Pourquoi avoir obligé les élus « Ensemble pour Riez » à faire un recours 

devant le Préfet ? Pourquoi avoir pris cette délibération dans l’illégalité ?  

Monsieur le Maire répond que ce sont les élus « Ensemble pour Riez » qui soulèvent 

une illégalité et non lui. Il prend cette délibération dans le seul but d’arrêter les 

polémiques lors de chaque Conseil Municipal.  

 

Monsieur Christophe DUBOIS pose trois questions : Les commissions seront-elles 

revotées ? Combien de Commissions ? Quel sera le nombre de délégués ?  

Monsieur le Maire indique que cette question sera vue ultérieurement.  

 

Monsieur Christophe DUBOIS indique que les Commissions ont un rôle important 

à jouer. Il souhaite que ces 16 commissions soient remises en place. Il indique que 

Monsieur le Maire fait délibérément annuler ces commissions afin de ne pas les 

remettre en place et donc de ne pas inclure les élus « Ensemble pour Riez » dans 

l’élaboration des projets de la Commune.  

Monsieur le Maire indique que les commissions ne sont pas obligatoires et que l’on 

peut passer par des groupes de travail afin de préparer les projets de la Commune. 

Il souhaite simplement arrêter les polémiques avec ces commissions.  

 

Monsieur Christophe DUBOIS insiste en indiquant que le but de ces commissions 

est de préparer les délibérations du Conseil municipal. La suppression de ces 

commissions n’est pas pertinente pour l’efficacité du Conseil Municipal. Il appelle 

à la responsabilité du Conseil Municipal sur ce point-là. Il demande aussi le 

devenir des autres délibérations relatives aux commissions des impôts et d’appel 

d’offres et à la commission extra-municipale.  

Monsieur le Maire rappelle qu’on ne parle pas des autres commissions maintenant 

mais seulement des commissions municipales non obligatoires. Il précise que les 

membres de la Commission des impôts ont été choisis définitivement par la 

Direction départementale des finances publiques des Alpes de Haute Provence.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Séance du 10 Juillet 2020 

 

 

N° 43-2020/05 ANNULATION DE LA DELIBERATION N° 17-2020/03 DU 10 JUIN 2020 

RELATIVE AUX COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au CONSEIL MUNICIPAL que lors de la séance du 10 

Juin 2020, des commissions permanentes municipales ont été mises en place et 

l’élection des membres de ces commissions a été réalisée.  

 

Etant donné que la commune est toujours dans l’attente d’une réponse de la 

Préfecture des Alpes de Haute Provence suite au recours des élus « Ensemble pour 

Riez », il propose d’annuler cette délibération n° 17-2020/03 du 10 Juin 2020 afin 

de permettre un échange plus apaisé lors des prochains conseils municipaux.  

 

Entendu cet exposé, 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 

ANNULE la délibération n°17-2020/03 du 10 Juin 2020 relative aux commissions 

municipales permanentes 

 

DEMANDE à Monsieur le Maire de bien vouloir effectuer toutes les démarches 

qui en découlent et  l’AUTORISE à signer toutes les pièces nécessaires 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visa Préfectoral : 16/07/2020 

Affichage Mairie : 15/07/2020 

Transmis en Préfecture : 15/07/2020 



Séance du 10 Juillet 2020 

 

 

Monsieur Bernard LOYER demande de nouveau pourquoi la page Facebook 

officielle de la Mairie de Riez a été supprimée ? 

Monsieur le Maire indique que la page Facebook a été transformée. Elle n’est plus 

une page officielle. C’est une page d’informations.  

Monsieur Bernard LOYER soulève que les élus de la majorité n’ont qu’à annuler 

les parutions du journal municipal ainsi que du site internet afin que les élus 

« ensemble pour Riez » n’est plus de moyens d’expression.  

Monsieur le Maire note la proposition.  

Monsieur Christophe DUBOIS est très surpris de la suppression de la page 

Facebook. Il indique que le fait que la page ne soit plus officielle va donner moins 

accès aux informations pour les riézois et les personnes extérieures au village. Il 

demande si la page « Bienvenue à Riez » est une page officielle.  

Monsieur le Maire répond que c’est une page non officielle et indépendante de la 

Mairie.  

 

Monsieur Christophe DUBOIS demande si les élus de la majorité ont pu voir avec 

le prestataire du site internet pour créer une page pour les élus de l’opposition.  

Monsieur le Maire indique que la demande n’a pas été faite.  

 

Monsieur Christophe DUBOIS demande comment va se passer la préparation des 

prochains journaux municipaux ?  

Monsieur Jean-Paul FAUCON indique qu’il est nécessaire de fixer un nombre de 

ligne.  

Monsieur Christophe DUBOIS indique que pour les journaux on peut commencer 

par se baser sur les recommandations de l’AMF. Il faudra en discuter lors de 

l’élaboration du règlement intérieur.  

 

Monsieur Christophe DUBOIS demande si au prochain Conseil municipal on 

pourra parler du débat d’orientation budgétaire.  

Monsieur le Maire indique qu’il en discutera avec l’ensemble des conseillers.  

 

Madame Jacqueline ESCUDIER demande les avancées sur la problématique de la 

toiture de la cathédrale.  

Monsieur le Maire indique qu’un expert a été nommé et qu’il est nécessaire 

d’attendre son passage avant la réalisation de travaux.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’ordre du jour étant épuisé, la présente séance portant le numéro 05 et comptant  1 

délibération numérotée 43-2020/05 est levée à 9 heures 15 minutes.  

 

 

Signature des Conseillers présents : 

 

BIANCHI Christophe 
 

 

BONDIL Claude 
 

 

ARNOUX Chantal 
 

 

CLERC Alain 
 

 

MARIN Caroline 
 

 

ARNAUD Claude 
 

 

MOSSO Anne-Marie 
 

 

FAUCON Jean-Paul 
 

 

            GIORDANENGO Isabel  
 

 

LAGARDE Gérard  
 

 

DUMAY Chantal 
 

  

 FAGET Solange 
 

 

 PERNIN Valérie   
 

 

 LOYER Bernard  
 

 

 ESCUDIER Jacqueline  
 

 

 DUBOIS Christophe  


